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Relevé de décisions

	Date :
	Jeudi 15 et 29 avril 2010

	Lieu :
	CCPHVA

	Objet :
	Bureaux communautaires

	
	

	
	


· Piscine de Villerupt : 
Le conseil communautaire se prononcera lors de sa prochaine réunion sur l’engagement d’une étude portant sur le transfert de cet équipement à la CCPHVA.

· Présentation de la campagne de réduction des déchets par l’Ademe 
Le bureau est intéressé par cette démarche. Convention à intervenir.
· Association Aire Urbaine Metz Thionville Briey 
Le bureau ne souhaite pas adhérer à cette association.
· Salon à l’envers 

Reconduite de l’opération et soutien financier à hauteur de 1 000 €.
· Convention cadre avec Agape => voir document joint

Le projet de convention cadre pour l’année 2010 est accepté.

· Sentiers pédestres

Le bureau souhaite que la CCPHVA s’investisse dans ces projets visant à offrir des boucles locales, connectées avec les autres EPCI du SCOTAT et avec le GDL.

· Ateliers locaux eco cité des 11 et 12 mai

Le déroulé est validé.

· L’ordre du jour du conseil du 6 mai est validé

· Aire d’accueil des gens du voyage

M. CASONI indique au bureau que les réflexions du PLU s’orientent vers la réalisation d’une aire d’accueil dimensionnée aux seules obligations d’ALT. Le bureau réaffirme son souhait que les deux villes se parlent sur cette affaire. Une nouvelle réunion avec les représentants de l’Etat va être programmée.

· Du projet de territoire aux ‘nouvelles compétences’ de la CCPHVA et de son programme de travail à 5 ans.

Sur proposition du président, des réunions vont être organisées avant cet été pour fixer  les priorités de travail de la CCPHVA.

· Personnel

M. SCHOUMACHER quitte ses fonctions, un nouveau profil de poste est validé pour un recrutement à intervenir.

Mme SIAS quitte ses fonctions, le recrutement d’un agent de développement va être initié.
Concernant les recours aux prud’hommes, la CCPHVA a obtenu gain de cause en première instance. Un appel va être fait par les plaignants.
RD rédigé par BE et validé par le président.
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